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Communiqué 
MAIRIE DES MOUTIERS EN RETZ 

CORONAVIRUS – COVID-19 
 

POINT DE SITUATION N° 34 
Le 30 Octobre 2021 

  
 
 
 
Chères Monastériennes, Chers Monastériens,  
 
La situation sanitaire évoluant sensiblement, je reviens vers vous pour vous faire part des 
principales adaptations réglementaires qui en résultent sur notre territoire.  
 
En raison d’un taux d’incidence dépassant les 50 pour 100 000 habitants en Loire Atlantique, le 
port du masque est à nouveau obligatoire dans tous les espaces publics à partir de onze ans dès 
lors que la proximité entre les personnes est importante par exemple : les marchés, 
rassemblements, files d’attentes, gares, aux abords des lieux de culte et des établissements 
scolaires.  
 
En outre, en raison d’une augmentation encore plus marquée de la circulation virale sur notre 
communauté d’agglomération, le port du masque est aussi obligatoire dans les lieux et lors des 
activités soumis au passe sanitaire : salles de réunions, salles d’exposition, bibliothèques, bars et 
restaurants lors des déplacements à l’intérieur de ces établissements…. 
 
Les associations sont responsables de la bonne application de ces règles dans les espaces 
communaux mis à leur disposition. 
 
Cette situation sanitaire nous rappelle combien il demeure important de respecter les gestes 
barrières et de se faire vacciner. Il en va de la protection individuelle et collective. C’est ainsi que 
nous pourrons poursuivre dans les meilleures conditions nos activités professionnelles, 
culturelles, sportives, associatives… 
 
Je rappelle que pour toutes les personnes de plus de 65 ans qui ont reçu leur deuxième dose il y 
a plus de 6 mois, il est important de se faire administrer une troisième dose de rappel afin d’être 
mieux protégé. Nous demeurons à votre service pour faciliter les prises de RDV au centre de 
vaccination et organiser si besoin vos déplacements grâce à l’association Retz’ Chauffeurs.  
 
Un numéro vert 08 00 73 09 57 peut aussi être joint pour organiser un RDV de vaccination chez 
le médecin traitant ou bénéficier d’une vaccination à domicile par des équipes mobiles dès 
qu’elles seront mises en place à partir des centres de vaccination. Je vous tiendrai informés de 
l’ouverture éventuelle de ce service par le Centre de vaccination de Pornic. 
 

http://www.mairie-lesmoutiersenretz.fr/
mailto:dgs@mairie-lesmoutiersenretz.fr
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Quelques informations communales 
 

Réunions de quartier 
Nous avons eu le plaisir de retrouver de nombreux habitants lors de la première réunion de 
quartier qui s’est déroulée cette semaine. Les échanges nombreux et constructifs ont permis à 
chaque habitant d’interroger les élus sur des problématiques très concrètes du secteur 
concerné ou sur des sujets plus généraux de la vie communale. Je tiens à remercier toutes celles 
et ceux qui y ont participé. Ces échanges viennent nourrir et conforter les actions menées au 
service des administrés mais ils permettent aussi de renforcer les liens entre habitants de 
longue date ou plus récemment installés dans un même quartier. Les prochaines dates 
apparaissent sur l’affiche ci-jointe. 
 

Réunion technique sur l’aménagement du ruisseau du Pontereau 
L’étude hydro-écologique lancée par Pornic Agglo a fait l’objet d’une présentation aux riverains 
directement concernés par les problématiques d’inondation. 
Vous trouverez sur le site internet les étapes d’intervention qui démarreront pour certaines dès 
cette fin d’année. 
 

Maintenance éclairage public 
Entre le 2 et le 5 novembre, l’éclairage public sera en période de maintenance ce qui peut 
occasionner des modifications des phases habituelles d’éclairage de nos rues. 
 

Cérémonie du 11 Novembre 
La traditionnelle cérémonie du 11 Novembre se déroulera sans limitation de participation au 
monument aux morts puis au cimetière, dès 9h15. 
 

Changement de lieu de réunion du conseil municipal 
Compte tenu de la nouvelle composition de l’assemblée délibérante et des possibilités qu’offre, 
en matière d’espace, la salle des mariages de la mairie, le conseil municipal a décidé – dans sa 
séance du 25 octobre 2021 – de choisir la salle polyvalente Jean Varnier, Rue de Prigny, comme 
lieu habituel des conseils municipaux. 
Ce sera également le lieu des bureaux de vote pour les élections de 2022 (présidentielles et 
législatives). 
 

Propreté de l’espace public 
Des sacs sont mis à disposition gratuitement par la commune pour faciliter le ramassage des 
déjections canines par les propriétaires de chiens. Force est de constater que les déjections 
demeurent importantes y inclus dans des endroits très fréquentés par les enfants : la place de 
l’Eglise Madame, la plage du Pré-Vincent et l’aire de jeux jouxtant le club nautique. Cette 
insouciance de quelques personnes nuit à l’état sanitaire de ces lieux et devient très 
problématique. J’espère que ce message contribuera à faire prendre conscience aux personnes 
concernées que cette situation est préjudiciable.  
 
Je vous souhaite une bonne semaine 
 

Le 30 octobre 2021 
Pascale Briand 

Maire des Moutiers en Retz 

http://www.mairie-lesmoutiersenretz.fr/
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Subvention pour l’achat d’un composteur individuel 
 
Pour bénéficier de la subvention de 40€, vous devez: 
➢ Habiter une des communes de la Communauté d’Agglomération PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ 

➢ Utiliser le composteur à l’adresse indiquée sur le formulaire 

➢ Compléter, dater et signer le formulaire téléchargeable sur le site de Pornic agglo 

➢ Joindre les pièces justificatives suivantes portant le nom et l’adresse déclarés sur le formulaire: 
• La copie de la facture d’achat du composteur 

• Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 

• Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (copie facture d’électricité ou de gaz ou de téléphone,….) 

➢Envoyer votre dossier par courrier ou par mail: 
PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ–Service Environnement 
2 rue du Docteur Ange Guépin – ZAC de la Chaussée – 44215 PORNIC Cedex 
environnement@pornicagglo.fr 
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